
pré-programme

Depuis 1999, Citoyens & Justice (initialement le CLCJ) 
s’intéresse à la question de l’utilité sociale. Partie du constat 
que le secteur socio judiciaire était invisible, la fédération 
a entrepris des travaux afin de faire reconnaître le rôle de 
l’intervenant socio judiciaire comme maillon essentiel de 
la chaîne pénale, et plus largement comme contributeur à 
l’intérêt général.

Citoyens & Justice a élaboré le contenu des mesures socio 
judiciaires, a édité des guides et références professionnels 
tout en cherchant à améliorer en permanence les pratiques 
via le financement de recherches-actions. La fédération 
a également élaboré avec une équipe de chercheurs les 
indicateurs d’évaluation de ces mesures socio judiciaires, 
et a créé le certificat d’intervenant socio judiciaire qui 
valide l’acquisition des compétences requises à l’exercice 
de ces missions.

Véritable source d’innovations, ce secteur est à l’origine de 
nombreuses avancées en matière de « politiques sociales 
judiciaires », souvent issues d’actions expérimentales :
 l’enquête sociale rapide, le contrôle judiciaire socio-éducatif, 
la médiation pénale, la réparation pénale… sont autant de 
mesures reprises par les pouvoirs publics, attestant de la 
réelle utilité des professionnels socio judiciaires.

Le défi qui attend Citoyens & Justice et ses adhérents est 
aujourd’hui d’évaluer et de mesurer cette utilité sociale. 
Ces XIVe rencontres nationales doivent convaincre les 
responsables associatifs et les décideurs locaux et nationaux 
de l’intérêt de ces mesures et de leur bien-fondé. Elle a aussi 
pour objectif de permettre aux citoyens, qu’ils soient ou 
non accompagnés par nos services, de mieux appréhender 
l’ampleur du travail que nous exerçons au cœur de la 
chaine pénale et ainsi, de mieux faire comprendre à tous, 
notre contribution à l’intérêt général national.

Bienvenue aux xive  rencontres nationales
de citoyens & Justice

CONTACT
05 56 99 29 24

federation@citoyens-justice.fr
www.citoyens-justice.fr

Université de Nantes,
Faculté de Droit,
Chemin de la Censive du Tertre,
Nantes (44313)

08 h 30 - 17 h 00

Inscription

Adhérent          80   €
Non adhérent   100€
Étudiant       25   €

11.06.20Les inscriptions seront lancées prochainement



• 08h30 - Accueil café

Vincent Simonneaux, Animateur, Journaliste France 3

• 09h30 - Propos d’ouverture

Johanna Rolland, Maire de Nantes (sous réserve)
Olivier Ménard, Doyen de la faculté
Philippe Jahshan, Président du Mouvement Associatif
Marielle Thuau, Présidente de Citoyens & Justice
Nicole Belloubet, Ministre de la Justice , Garde des Sceaux (sous réserve)

• 10h15 - Grand Témoin

Antoine Dulin, Membre du CESE, Rapporteur de l’avis
sur « la réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes »

• 10h25 - Introduction : réflexion sur le concept de 
l’Utilité Sociale

Augustin Gille, Groupe de Recherche-action sur l’Évaluation de l’Utilité Sociale,
Doctorant en sciences sociales et économiques (FASSE-ICP)
et en management (IAE de Paris, Panthéon-Sorbonne)

• 11h00 - Les enjeux politiques et techniques de 
l’Utilité Sociale, point de vue national et européen

Soizic Lorvellec, Présidente de l’ADAES 44
Yannick Blanc, Vice-président de la FONDA
Un représentant de l’UNIOPSS

• 12h15 - Intermède - Permis de construire

12h30 - Echanges avec la salle 

12h45 - Pause Déjeuner 

• 14h15 - Une démarche pratique présentée par le 
Comité National de Liaison des Acteurs
de la Prévention Spécialisée (CNLAPS)

Anne Marie Fauvet, Présidente du CNLAPS
Thierry Champailler, Évaluateur externe et interne

• 14h45 - L’Utilité Sociale des expérimentations 
associatives

Valérie Pélisson, Directrice générale d’Espérer 95
Alice Müller, Responsable qualité des Cités du Secours Catholique
Guillaume Legaut, Directeur général groupe UCPA
Ludovic Dardenne, Directeur de Permis de Construire
Daniel Raveney, Directeur SPIP 44
Marie Christine Leprince-Nicolay, Première Présidente près la cour d’appel de Rouen

15h45 - Echanges avec la salle

• 16h00 - Synthèse

Géraldine Duchemin, Présidente de la Commission nationale Pré sententielle majeurs
Jeanne Clavel, Directrice de la protection de l’enfance et des familles

du département de la Gironde

• 16h30 - Grand Témoin

Antoine Dulin, Membre du CESE, Rapporteur de l’avis
sur « la réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes »

• 16h45 - Conclusion

Albert Le Palud, Président de l’AIS 35
Philippe Jahshan, Président du Mouvement Associatif 
Marielle Thuau, Présidente de Citoyens & Justice


